
Comite national luxembourgeois du Conseil international des musees 

Association sans but lucratif 

Entre les soussignes 

Siege social : Musee national d'histoire et d'art 
L- 2345, Marche-aux-Poissons

STATUTS 

- Alain Faber, directeur du Musee national d'histoire naturelle, de nationalite luxembourgeoise,

residant 5 rue de Steinfort a L-8366 Hagen
- Monika Jakobs, coordinatrice generate du Kulturhuef asbl Grevenmacher, de nationalite
allemande, residant Bobinethofe 30 a D-54294 Trier

- Michel Polfer, directeur du Musee national d'histoire et d'art, de nationalite luxembourgeoise,
residant 44, rue Krunn a L-6453 Echternach

- Frank Schroeder, directeur du Musee national de la Resistance, de nationalite luxembourgeoise,
residant 191, route de Kay! a L-3514 Dudelange
- Daniele Wagener, directeur les 2 Musees de la Ville de Luxembourg, de nationalite

luxembourgeoise, residant 34, Tawioun a L-2612 Luxembourg

et toutcs ccllcs ct ceux qui deviendront membres par la suite, est constituee une association sans 
but lucratif regie par la loi du 21 avril 1928, tel le qu'elle a ete modifiee, et par les presents statuts. 

Chapitre I. Denomination, Siege social, Objet 

Art. 1 - L' Association est denommee : Comite national luxembourgeois du Conseil international 
des musees ([COM-Luxembourg). 

Art. 2 - L' Association a son siege social au Musee national d'histoire et d'art a Luxembourg. 

II pourra etre transfere par simple decision du Conseil d'administration, ratifiee par I' Assemblee 
generate. 

Art. 3- Le Comite national luxembourgeois de l'ICOM (!COM-Luxembourg) est cree en vertu de 
!'article 14 des statuts du Conseil international des Musees (!COM) (ci-apres les « statuts de 

l'ICOM »), aux fins de representer les interets des musees et la profession museale et d'organiser 
les activites de l'ICOM au Grand-Duche de Luxembourg. 

Le Comite national luxembourgeois de l'ICOM (!COM-Luxembourg) remplit les missions 
suivantes : 



assurer la gestion des inten�ts de l'ICOM au Grand-Duche de Luxembourg, 
representer les inten�ts des musees et de la profession museale, 
representer les inten�ts de ses membres aupres de I' !COM, 
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contribuer au financement de l'ICOM et a la realisation de ses objectifs tels qu'ils sont 
exprimes a !'article 2 des statuts de l'ICOM, 
promouvoir les buts et les projets de l'ICOM parmi les professionnels de musees et les musees 
du Grand-Duche de Luxembourg, 
promouvoir la formation et les echanges entre professionnels de musees et faire progresser les 
connaissances liees a la conservation du patrimoine, 
cooperer avec les Comites nationaux et internationaux de l'ICOM et !es organismes nationaux 
et internationaux interesses par les musees et Jes professions qui s'y rapportent. 

Chapitre II. Membres et cotisations 

Art. 4- Le Comite national luxembourgeois de l'ICOM (I COM-Luxembourg) est compose d'au 
moins dix (10) membres de l'ICOM. 

II comprend cinq categories de membres 

Membres effectifs: 
a) Membres individuels
b) Membres institutionnels

Membres avec voix consultative 
c) Membres etudiants
d) Membres bienfaiteurs
e) Membres d'honneur

a) Peuvent etre membres individuels :

I. Les membres du personnel des musees et institutions designes a !'article 3 Sections I et 2 des
statuts de l'ICOM, occupant a plein temps ou a temps partiel des fonctions permanentes dans ces
musees ou institutions. Ces personnes doivent avoir re9u une formation specialisee ou posseder
une experience pratique equivalente dans tout domaine lie a la gestion et aux activites d'un musee.
Tout depart a la retraite ou changement de secteur d'activite d'un membre vise au paragraphe I
doit etre notifie au Conseil d'administration du Comite national luxembourgeois de l'ICOM
(!COM-Luxembourg). En cas de depart a la retraite, !'adherent peut, a sa demande, etre maintenu
comme membre dans la categorie de membre individuel retraite prevue a l'article 4, sous a),
deuxieme paragraphe des presents statuts. En cas de changement de secteur d'activite, !'adherent
doit, s'il le desire, demander personnellement le maintien de sa qualite de membre ; le Conseil

d'administration du Comite national luxembourgeois de l'ICOM ((COM-Luxembourg) delibere
alors en vue de son eventuel maintien en qualite de membre en vertu de !'article 4, sous a),
troisieme paragraphe des presents statuts.
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Toute modification aux statuts doit etre transmise par voie electronique au registre de commerce 
et des societes dans le mois de sa survenance, aux fins de publication au Recueil electronique des 
societes et associations (RESA). 

Chapitre VII. Budget et Comptabilite 

Art. 25 - L'exercice social de !'Association commence le I er janvier et se termine le 31 decembre. 

Art. 26 - Le Conseil d'administration est tenu de soumettre tous les ans a !'approbation de 
I' Assemblee generale le compte de l'exercice ecoule et le budget du prochain exercice. Les 
comptes annuels doivent etre sou mis pour approbation a I' Assemblee generale dans un delai de 
six mois suivant la cloture de I' exercice social. 

Art. 27 - Les ressources du Comite national luxembourgeois de l'ICOM (!COM-Luxembourg) 
comprennent 

les cotisations des membres, 
les subventions de l'Etat, des communes et autres collectivites et etablissements publics, ainsi 
que des institutions publiques ou privees, 
les dons et legs, 
les ressources creees a titre exceptionnel et les produits des retributions per9us pour service 
rendu 

Chapitre VIII. Dissolution 

Art. 28 - La dissolution et la liquidation de !'Association se font conformement a !'article 20 de 
la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif, telle que modifiee. 

Art. 29 - En cas de dissolution de !'Association, les biens de I' Association devront etre affectes 
a une Association dont l'objet est le plus proche possible de l'objet de la presente Association. 




